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26 ans, put presenter sa carte — la carte Dufour, comme on
la baptisa — en 25 feuilles tres reussies et quitter la direction
du bureau topographique qui tut alors transfere ä Berne et
dirige par le colonel H. Siegfried. Le premier travail de ce
dernier fut d'etablir la carte generale de Suisse en quatre
parties qui parut avec quelque retard en 1873.

Entre temps, le besoin d'avoir une carte ä une echelle
plus grande que 1 : 100 000 s'etait fait sentir et, en 1868, on
commenga les travaux pour etablir un Atlas topographique
de la Suisse ä l'echelle 1 : 25 000 pour le Plateau et le Jura,
et 1 :50 000 pour les Alpes. Ces travaux occuperent le plus
clair de l'activite du Bureau topographique federal pendant
les annees de 1870 ä 1900; au total, 548 feuilles furent editees.
Par la suite, des ameliorations leur furent apportees grace ä
de nouvelles methodes de releves topographiques. Mais des
1908, on avait dejä l'impression qu'il serait necessaire de faire
une nouvelle edition encore plus precise. La guerre arreta
malheureusement ces projets et ce lie fut qu'en 1922 que le
Service topographique federal et Fetal-major general reprirent
l'oeuvre commencee. Toutefois, comme cent ans auparavant,
il s'ecoula encore plus de 10 ans avant que le plan d6finitif
fut adopte. Enfin, en 1935 on decida d'etablir de nouvelles
cartes de 1 : 25 000 jusqu'ä 1 : 100 000. Actuellement, la carte
au 1 ; 50 000 est en travail et la derniere feuille paraitra en
1951. lie 1942 ä 1956 ce sera le tour de la carte au 1 : 100 000,
tandis qu'entre-temps d£i.ia, on a egalement commence des
1937 celle au 1 :25 000 qui sera terminee en 1976.

L'Europe et la Suisse Dap Georges Wagnidre

Nous reproduisons ci-dessous quelques pages
pleines d'actualite tirees du beau livre de M. Georges
Wagniere: «La Suisse et la grande guerre», qui vient
de sortir de presse et que nous recommandons vive-
ment ä tous nos lecteurs.

Comme I'auteur le (lit lui-meme dans ce volume,
il tie s'est pas donne pour täche d'ecrire une his-
toire complete de la Suisse au cours des annees de

guerre; ces notes ct souvenirs concernent cepeti-
(lant tous les faits principaux qui se sont produits
en Suisse « ce moment et qui ont emu si fort sa
population.

L'auteur par sa situation ä la tete d'un grand
journal, membre du comite de la presse en contact
constant avec les divers milieux de Suisse, avec
ses autorites civiles et militaires, en mission sur les
fronts de guerre, envoye au cours du conflit comme
ministre en Italie, etait d meine de juger les faits
et d'evaluer les risques auxquels le pays fut
expose.

Ses jugements sur les origines de la guerre, stilles

divers courants de l'opinion publique en Suisse
et sur les personnalites en vue temoignent d'une
louable impartialite dans un effort ardent de verite.

Ces memoires se lisent d'un trait avec le plus
puissant interet; ils sont d'un patriote averti qui
fut constamment place a proximite des meilleures
sources d'information en relation avec les diffe-
rentes elites de l'Europe: Celles qui creent taction,
qui torment l'opinion, et qui la commandent. Cet
ouvrage est indispensable pour connaitre le role
de la Suisse durant la Periode angoissante (le 1914

ti 1918.

Cette guerre dechainee sur nos quatre frontieres,
cette mobilisation de cinquante-deux mois, les difficultes
eprouvees par la nation pour se nourrir et travailler,
l'ingerence des Etats belligerants dans notre menage
national, leur surveillance et leurs soupcons, furent pour
nous une longue epreuve. Notre peuple a supporte vail-
lamment ces privations et ces sacrifices inattendus et
immerites.

Au 18e siecle, la longue paix, l'egoisme et l'incapa-

cite des pouvoirs cantonaux, avaient reläche le lien
federal et permis ä 1'etranger d'envahir ce territoire
pendant tant de siecles inviole. La Suisse voyait son sol
foule par les armees de trois empires et semblait
devoir succomber sous tant de coups et d'humiliations.
Les forces ennemies sur notre territoire ne rencontrent
d'opposition que sur certains points, elles sont acclamees
sur d'autres. L'attitude de chacun de nos cantons ne re-
vele que des soucis locaux. Nos magistrats semblent in-
differents ä l'unite et l'independance de la Confederation.

C'est ainsi que la Suisse avait perdu Geneve, le
Valais, l'eveche de Bale et Neuchätel qui lui furent ren-
dus avec le secours de 1'etranger. Elle faillit perdre le
Tessin sauve par l'attitude resolue de son peuple. Elle
perdit definitivement Mulhouse, la Valteline et, contre
une compensation qui ne fut jamais payee, la vallee des
Dappes. II faut garder sous les yeux le tableau de cette
Suisse mutilee, ä laquelle il ne restait plus, suivant le
mot de Mallet Du Pan, que des rochers, des decombres
et des rheteurs.

C'est done une erreur de croire que le patriotisme
cantonal nous suffit. Chaque Suisse appartient avant
tout ä son canton. Mais au-dessus de son patriotisme
cantonal, il doit eprouver avec les autres Confederes
une solidarite absolue sans laquelle notre pays s'ex-
pose ä nouveau ä la tutelle etrangere et doit renoncer
ä toute dignite d'Etat independant.

La Suisse ne ressemble ä aueun autre Etat, disait
Napoleon. C'est vrai. Mais eile dure. Elle s'affirme ä

travers toutes les crises europeennes. Napoleon n'avait
sous les yeux qu'une Suisse divisee par les luttes
intestines. Et pourtant il n'a jamais mis en doute son
existence d'Etat. II a renverse une serie de trönes illustres
et anciens. II a conquis la moitie'du continent. II en a

reparti les morceaux entre ses freres et ses generaux.
II n'a pas incorpore la Suisse ä son empire. II l'a laisse
vivre, seule republique en Europe. II aurait pu ajouter
ä sa couronne les plus beaux titres du monde. II n'en
a choisi que trois seuls. Iis figurent sous les actes signes
de sa plume: empereur des Eranqais, roi d'ltalie, media-
teur de la Suisse.

Apres les guerres de Napoleon, il fallait reconstruire
l'Europe. Les nations se reforment. Les unes se groupent
autour d'une dynastie unie au peuple par les liens
anciens; d'autres n'ont qu'ä s'incliner devant la volonte
d'un maitre. En Suisse, pas de centre, pas de commu-
naute de langue et de religion, pas de maitre imposant
sa force et sa regle. Et cependant tous les Suisses, ceux
des cantons allies et ceux des cantons confederes, les
aristocrates et les democrates, les catholiques et les
Protestants, tous n'ont qu'une volonte et qu'un cri:
«Nous voulons etre Suisses!» L'äme helvetique
s'affirme ä nouveau sur les ruines de la Suisse ancienne.
Ce patriotisme suisse, dont le general Dufour etait pe-
netre, a fait ses preuves. Ce patriotisme suisse a cree
une armee forte sous une direction unique; il nous a

preserves de l'invasion en 1870 et en 1914. II a assure
ä la patrie une longue Periode de paix. Ce serait done
une faute grave de vouloir affaiblir l'esprit militaire de

notre peuple; la Suisse ne se rendra jamais coupable
d'une aggression, mais eile peut etre entrainee d'un
moment ä l'autre dans les conflits armes de ses voisins.

Ce patriotisme suisse, ce souffle qui anime notre
histoire, ce n'est pas la democratie dans le sens oü nous
l'entendons aujourd'hui. C'est une tradition ancienne
et tout helvetique que l'historien Jean de Muller, au 18e
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siecle, resumait en ces mots: «Gouverner pour le
peuple, inspirer par tous les moyens ä la nation le
sentiment de sa dignite. « Ce souci du bien populaire se
maintient toujours vivace et se manifeste par une ega-
iite entre citoyens qui se traduit dans les moeurs beau-
coup plus que dans les lois. Bien avant la revolution
l'etranger nous jugeait « democrates », et Blaise Pascal,
en plein 17e siecle, ecrivait: «Les Suisses prouvent la
roture de race pour etre juges dignes des grands etn-
plois », ce qui en fait, n etait pas exact mais exprimait
bien le sentiment que nos usages locaux, l'absence de
distinctions trop marquees entre les classes inspiraient
ä l'etranger. Ces moeurs qui sont la charpente de notre
edifice d'Etat n'ont rien de commun avec les principes
de la revolution. L'egalite chez nous ne resulte pas d'une
revolution mais d'une evolution historique.

Un autre trait caracteristique de notre vie nationale
c'est, dans le meme cadre de nature, l'association de
peuples de langues diverses. La Suisse ne saurait vivre
que par cette collaboration commune, qui seule peut
l'empecher d'etre entrainee loin de ses origines et de
ses traditions dans de plus vastes Etats. Ces diversites
ne sont pas un mal inevitable auquel il faut s'accommo-
der; elles sont au contraire la raison meme de notre
existence. Nous voyons ä cette heure, dans certains milieux
intellectuels romands, se dessiner un mouvement qui,
sous couleur de federalisme, tend ä nous eloigner de
la Suisse alemanique»- C'est le « fosse » qui se creuse de
nouveau mais pour d'autres raisons. II ne s'agit pas ici
de l'autonomie des cantons, mais de ces funestes hosti-
lites ethniques, resultats d'influences etrangeres. Ce
mouvement peut conduire le pays ä la ruine et, de
toutes faqons, ä la paralysie et ä l'impuissance.

Comme l'a dit Spitteler, «nous devons sentir en
commun tout en restant divers ». Et c'est ici qu'apparait
le caractere special de notre nationality. Ailleurs, nous
voyons le patriotisme fonde sur l'instinct de race, sur
l'aversion de tout ce qui est etranger. La haine et la
brutalite qui se manifestent au cours de guerres ne sont
que l'expression violente de sentiments entretenus en
temps de paix. On les enseigne ä 1'ecole, on apprend ä
l'enfant le mepris du prochain.

Nos diversites nationales nous amenent au contraire
ä une conception plus haute de l'humanite. Car eile sera
toujours composee d'elements divers qui ne pourront
trouver la paix et le progres veritable que dans leur
comprehension mutuelle. On a cru longtemps que le
regime consistant ä former des nations d'un seul moule,
d'une seule langue, marquerait la fin des guerres. En
realite, ce regime a dejä provoque plus de guerres que
les ambitions des rois. «Les convoitises des nations,
a dit Albert Sorel, sont plus apres, leurs triomphes plus
hautains, leurs mepris plus insultants que ceux des
princes. »

La Suisse, en associant des elements si differents
et en s'elevant au-dessus de ces haines de foules, pos-
sede ä ce seul titre une haute mission. La Suisse par-
ticipe au travail intellectuel de ses voisins et ne peut
vivre que par la comprehension reciproque de leurs
cultures diverses, toutes necessaires ä l'humanite civi-
iisee. Le principe des nationalites, notion du reste
imprecise, qui donne lieu ä d'absurdes theories, ne suffira
jamais ä etablir en Europe un regime de droit
international favorable ä la paix. II ne supprimera pas les
rivalites d'interets et de races, sources perpetuelles de
conflits. Un ecrivain fort erudit, Henri Secretan, dans
un livre bourre de faits et d'observations precieuses a

ecrit ceci: «La Suisse ou les races se comprennent et
cherchent ä s'aimer et non pas ä s'exclure, represente
une conception plus haute et plus feconde que celle des
nationalites. »

L'histoire a fait de nous un petit Etat sans possibility

d'expansion. Nous resterons ce que nous sommes.
Nous ne demandons qu'ä vivre independants, et pour
cela nous sommes prets ä tous les risques sans aucune
hesitation. Mais nous ne reconnaissons les droits ä la
vie de chaque peuple. Cela nous parait naturel et nul
chez nous ne songe ä s'en glorifier. Comme le remarque
le president du Comite international de la Croix-Rouge:
«Par notre respect des autres Etats, nous nous trou-
vons ä un niveau plus eleve de la vie publique que celui
des peuples qui menent par delä le bien et le mal une
politique purement egoiste. La Suisse doit chercher ä

exprimer son ideal sous une forme toujours plus pure,
toujours plus claire. Et eile trace ainsi ä chacun de nous
son devoir de citoyen. »

Petites nouvelles
Aux termes de l'arrete du Conseil federal du 12 novembre

1937 modifiant le reglement sur l'habillement de l'armee,
l'insigne des porte-drapeau est, comme on le sait dejä, une aiguil-
lette rouge et blanche que les titulaires portent sur I'öpaule
droite pendant la duree de leur fonction.

Les commandants de corps de troupes chargent un sous-
officier (dans les bataillons d'infanterie, de cyclistes et de sa-
peurs, un sergent-major) d'assumer la fonction de porte-drapeau

ou porte-etendard pour une duree de trois ans; cette
delegation de fonction a lieu soit par avis dans l'ordre du jour,
soit par remise de l'insigne. Un nouveau porte-drapeau ou
porte-etendard est designe ä l'expiration des trois ans ou en
cas de vacance. Les porte-drapeau ou porte-dtendard ne doivent
etre remplaces par anticipation que s'ils ne sont plus ä la
hauteur de leur täche.

Le sous-officier ne porte l'insigne qu'aussi longtemps qu'il
revet la fonction de porte-drapeau ou porte-dtendard. II en de-
vient proprietaire apres trois ans ou en cas de transfert
premature, mais sans avoir le droit de le porter, ni au service
ni hors du service. Celui qui est remplace prematurement
parce que n'etant plus ä la hauteur de sa täche, doit rendre
l'insigne. ^

Le harnachement de seile des dragons est modifie en ce
sens que la fönte ä mousqueton est supprimee. Elle ne fait
plus partie de l'equipement de la cavalerie et ne sera plus
remise aux troupes. On la retirera ä l'occasion du prochain
service et les dragons qui ne sont plus astreints au cours de
repetition la restitueront ä leur passage dans la landwehr.

*
Les cyclistes militaires peuvent se faire delivrer chaque

annee par la Confederation un assortiment de pneus (2 enve-
loppes et 2 chambres ä air) au prix du tarif. Mais l'annee oil
ils accomplissent un cours de repetition, ils peuvent obtenir
deux assortiments. ^

Le DMF rappelle que toute exportation de mousquetons
modele 1931 ä l'adresse de tireurs ä l'etranger est interdite
avant le Ier septembre 1938 et que l'intendance du materiel de

guerre et la fabrique d'armes föderale sont seules competentes,
jusqu'ä nouvel avis, pour accorder des permis d'exportation.

*
Des le Ier avril 1938, le prix des souliers de montagne

d'ordonnance a ete fixe ä 43 fr. la paire (tarif rdduit, 18 fr.
pour des chaussures livröes une fo'is seulement apres 85 jours
de service). ^

Les radiotdlegraphistes des troupes d'aviation et de la
defense contre-avions sont instruits maintenant dans le cadre
meme de ces troupes. La duree de leurs ecoles et cours est
celle fixee pour les troupes d'aviation.

Pour assurer l'uniformite des transmissions radiotölegra-
phiques dans l'armee, le service du genie a ete charge de sur-
veiller l'application des prescriptions y relatives. Pour ce qui
concerne les transmissions avec les avions, les prescriptions
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